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Commission Ferroviaire d’Aptitudes

RAPPORT D’ACTIVITE 2014

1° REUNIONS

Nombre de réunions ordinaires : 12
Dates : 15 janvier

12 février
13 mars
17avril
22 mai
04 juin
19 juin
08 juillet
11 septembre
06 octobre
03 novembre
15 décembre

Nombre de réunions extraordinaires : 0

2° AGREMENT MEDECINS ET PSYCHOLOGUES

2.1 MEDECINS

Nombre de demandes : 4
Nombre d’avis favorable : 4
Nombre d’avis défavorable : 0
Nombre d’avis en attente (dossier incomplet) : 0
Nombre de médecins agréés en 2014 : 4

2.2 PSYCHOLOGUES

Nombre de demandes : 3
Nombre d’avis favorable : 3
Nombre d’avis défavorable : 0
Nombre d’avis en attente (dossier incomplet) : 0
Nombre de psychologues agréés en 2014 : 2 (+1 début 2015)
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3° RECOURS DEVANT LA CFA ANNEE 2014.

3.1 Nature et nombre

Recours portant sur le certificat d’inaptitude physique 49
Recours portant sur le certificat d’inaptitude psychologique 17

Autres* 9
Total 75

*Autres :
 8 demandes non recevables par la Commission pour des «Tâches essentielles de

sécurité » autres que la Conduite.
 1 abandon dès le début de la procédure

3.2 Âge et type de visite

Répartition par classe d’âge moins 30 ans 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et +
Inaptitude physique 9 12 16 12
Inaptitude psychologique 5 6 3 3

Total 14 18 19 15

Demande initiale Renouvellement
Inaptitude physique 11 38
Inaptitude psychologique 13 4

Total 24 42

3.3 recours portant sur l’inaptitude physique

3.3.1 Motifs*

Demande initiale Renouvellement Total
Ophtalmologie 9 29 38

Cardiologie 2 3 5
Psychiatrie +
médicaments

/vigilance

0 3 3

ORL 0 2 2
Endocrinologie 0 2 2

*1 recours avec 2 motifs
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3.3.2 Demande d’avis spécialisé ou examen complémentaire

* ophtalmologie 29
* cardiologie 2

3.4 Décisions de la CFA

3.4.1. Inaptitude physique

Apte 1 an 9
Apte 3 ans 14
Maintien inaptitude 25
Sans décision 1

Sans décision : abandon de la procédure par le demandeur

3.4.2. Inaptitude psychologique

Réévaluation autorisée 8
Maintien inaptitude 9
Apte 8

4° AUTRES

Poursuite des échanges sur le projet de refonte de l’arrêté de 2003 concernant les autres
fonctions de sécurité.

Participation aux échanges sur la modification du décret et de l’arrêté de 2010 relatifs à la
licence de conducteur de train.
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